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I. INTRODUCTION ET CONTEXTE

1. Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal :

Le PLUi est un document d’urbanisme à l’échelle d’un groupement de communes (EPCI) qui étudie le 
fonctionnement et les enjeux du territoire, construit un projet de développement respectueux de 
l’environnement, et le formalise dans des règles d’utilisation du sol. Le PLUi doit permettre 
l’émergence d’un projet de territoire partagé, consolidant les politiques nationales et territoriales 
d’aménagement avec les spécificités du territoire. Il permet : 

- De mettre en cohérence les politiques sectorielles. Il définit les priorités d’aménagement du 
territoire de manière à concilier notamment les enjeux de construction de logement, de 
mobilité, de modération de la consommation d’espace, de développement des activités 
économiques, de qualité du cadre de vie.

- Aux communes d’un EPCI de doter leur territoire d’un projet opérationnel, en phase avec la 
réalité du fonctionnement et de l’organisation des territoires.

- Une mutualisation des moyens et des compétences sur un territoire élargi, cohérent et 
équilibré. Il exprime la solidarité entre les communes, en permettant de réaliser des 
économies de consommation du foncier, de valoriser les qualités et atouts du territoire.

2. Le Plan Local d’Urbanisme Habitat et Déplacements de Grand 
Chambéry (PLUi HD)

Les élus de Grand Chambéry ont fait le choix de se doter d’un PLUi HD 3 en 1 avec l’intégration du 
Programme Local de l’Habitat (PLH) et le Plan de Déplacement Urbain (PDU) à la démarche PLUi, un 
choix ambitieux qui permet : 

- de disposer d’un document unique de planification à l’échelle de l’EPCI au lieu de trois,
- de mieux articuler les politiques publiques en matière d’urbanisme, de déplacements et 

d’habitat : gage de cohérence et d’efficacité. 
- de répondre au mieux aux enjeux du territoire, aux besoins à court, moyen et long termes de 

tous les acteurs qui le composent.

C’est un document, élaboré à l’échelle des 38 communes du territoire de Grand Chambéry, qui établit 
un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales 
d’utilisation du sol.

Le PLUi HD n’est pas le seul document de planification territoriale. Il s’inscrit dans une politique 
globale d’aménagement du territoire menée par l’ensemble des acteurs publics. Afin de ne pas 
multiplier des règles contradictoires, il existe une hiérarchie entre les documents de planification. Le 
PLUi HD doit être compatible avec les documents « de rang supérieur », c’est-à-dire qu’il ne doit pas 
contredire leurs dispositions.

Dans le respect de ces documents cadres, le PLUi HD définit un projet politique d’urbanisme et 
d’aménagement pour le territoire qui se traduit dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). Sur la base de ce projet, il fixe :
- les règles d'occupation des sols (zones urbaines, zones naturelles ou agricoles, zones à vocation 
d'activités économiques, ...),
- les règles de constructibilité (hauteurs maximales, implantation des bâtiments, aménagement des 
espaces extérieurs, …),
- des intentions d’aménagement sur des secteurs de projet ou des thématiques transversales 
(patrimoine, énergie, tourisme…).
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Il s’impose à tous : particuliers, administrations et entreprises et  les autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, permis d’aménager, déclaration de travaux…) sont délivrées sur ce document par les 
maires.

Le PLUI HD est composé d’un rapport de présentation, d’un Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD), de programmes d'orientations et d'actions habitat et déplacements 
(POA)., de règlements écrits et graphiques (plan de zonage) d’OAP thématiques et sectorielles, ainsi 
que d’annexes.

Des documents de présentation et des guides sont disponibles sur le site internet de Grand Chambéry 
notamment un guide pratique du PLUi HD pour comprendre le PLUi HD : quand le consulter et 
pourquoi, la composition du dossier du PLUi HD et comment rechercher des informations sur une 
parcelle.
https://www.grandchambery.fr/2823-fiches-pedagogiques-du-plui-hd-et-attestation.htm

3. Pourquoi un PLUi HD ?

Depuis le transfert de la compétence urbanisme des communes à l’agglomération fin 2015, Grand 
Chambéry est un EPCI compétent en matière de document de planification. Suite à son approbation 
en décembre 2019 par le Conseil communautaire, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal habitat 
et Déplacements s’applique sur les 38 communes du territoire de l’agglomération.

Elaboré à l’échelle de son territoire, le PLUi HD de Grand Chambéry est un document unique qui a 
remplacé les PLU communaux. Il permet l’émergence d’un projet de territoire cohérent et partagé par 
les élus et les citoyens pour les 10 à 15 prochaines années tout en respectant les identités locales et 
la diversité de l’ensemble des communes.

Le PLUi HD permet de traiter un grand nombre d’enjeux qui dépassent les frontières communales et 
qui sont relatifs aux paysages, aux espaces agricoles, naturels et forestiers, aux risques, au climat, 
aux déplacements, à l’offre de logements ou encore aux activités économiques.

L’élaboration d’un PLUi intégrant les volets habitat de déplacements, et notamment le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), projet politique du territoire, a été l’occasion 
de construire une vision commune et un projet stratégique pour favoriser un développement équilibré 
du territoire et respectueux des identités de chacun.

Après 3 ans d’élaboration, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) a été approuvé le 18 
décembre 2019.
Les documents du PLUi HD sont consultables sur le site de Grand Chambéry à l’adresse suivante :
https://www.grandchambery.fr/1396-plan-local-d-urbanisme-intercommunal.htm

4. Pourquoi une modification ?

L’élaboration du PLUi HD a permis de fixer, à travers le PADD, les grandes orientations du territoire 
pour les prochaines années. Sans remettre en cause ces grandes orientations, le Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal (PLUi HD), qui n’est pas un document figé mais un document de projet, 
est amené à évoluer. Ces évolutions permettent notamment d’intégrer les nouveautés législatives et 
règlementaires, d’actualiser les projets et d’en prendre en compte de nouveaux, etc.

Le PLUi HD a depuis son approbation déjà fait l’objet : 
- D’une modification simplifiée approuvée le 17 décembre 2020 qui a permis d’apporter des 

précisions réglementaires nécessaires suite aux premiers mois d’application. 
- D’une modification n°1 approuvé le 30 septembre 2021. Cette première modification de droit 

commun a été l’occasion de relancer un travail technique avec les communes quelques mois 
après l’approbation du PLUi HD. Ce travail a permis d’une part, d’ajuster et de préciser des 
éléments et d’autre part de prendre en considération les projets en cours et les nouvelles 
réflexions données par les nouveaux élus en place depuis les élections municipales.

- De mises à jour permettant d’intégrer les évolutions des documents annexes.

https://www.grandchambery.fr/2823-fiches-pedagogiques-du-plui-hd-et-attestation.htm
https://www.grandchambery.fr/1396-plan-local-d-urbanisme-intercommunal.htm
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Ce type de modification de droit commun est la procédure commune. Elle permet l’évolution du PLUi 
HD sous réserve de :

- Ne pas modifier les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable,
- Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,
- Ne pas réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, paysages ou milieux naturels, ou faire une évolution induisant de graves risques de 
nuisances,

- Ne pas ouvrir à l'urbanisation une zone AU qui, dans les neuf années suivant sa création, n'a
pas été ouverte à l'urbanisation ou n’a pas fait l’objet de procédure d’acquisition foncière,

- Ne pas créer une OAP valant création de ZAC.

Après une phase de travail technique avec les communes, elle est engagée par un arrêté du 
Président de Grand Chambéry et fait l’objet d’une enquête publique. Le projet de modification est 
obligatoirement soumis à l’avis des communes, des Personnes Publiques Associées (Etat, Région, 
Département, chambres consulaires, etc.) et à l’autorité environnementale.

Objet de la modification n°2

Le projet de modification n°2 du PLUi HD a porté sur l’ensemble des pièces réglementaires du PLUi 
HD. La majorité des modifications sont mineures et circonscrites à des portions très faibles des 
territoires communaux. En revanche, certaines de ces modifications peuvent être considérées comme 
plus significatives dans la mesure où, tout en respectant les orientations du PADD, elles représentent 
une évolution des règles applicables sur le territoire.
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II. DEMARCHE DE CONCERTATION MISE 
EN ŒUVRE

Cette concertation s’est tenue du 22 novembre au 22 décembre 2021 inclus. 
Les modalités de concertation préalable suivantes ont été mises en œuvre :

1. Information du public :

Le public a été informé de la tenue de la concertation par voie de presse dans un journal diffusé dans 
le département.

Des avis de concertation préalable sur le projet de modification n°2 du PLUi HD de Grand Chambéry 
ont été affichés dans les 38 communes de l’agglomération et au siège de grand Chambéry et à 
l’antenne des Bauges.
L’information a été rendue accessible sur le site internet de Grand Chambéry sur la page des 
actualités et sur une page dédiée dans la rubrique PLUi HD



GRAND CHAMBERY
PLUi HD Modification n°2 – Bilan de la concertation – CC du 03/02/2022 – page 6/48

2. Document mis à disposition : 

Un dossier de concertation sur le projet de modification n° 2 a été mis à disposition du public au siège 
de Grand Chambéry (106 allée des Blachères – 73000 Chambéry) et à l’antenne des Bauges de 
Grand Chambéry (avenue Denis Therme - 73630 Le Châtelard) aux jours et heures habituels 
d'ouverture.
Le dossier était également consultable sur :

- un poste informatique, situé au siège de Grand Chambéry aux jours et heures d’ouverture 
habituels de ce lieu,

- sur le site internet dédié (registre dématérialisé) à l’adresse suivante : 
https://www.registredematerialise.fr/2737.

https://www.registredematerialise.fr/2737
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Cette notice de concertation de 145 pages, après une présentation du cadre règlementaire de la 
modification n°2, présente les principales caractéristiques des éléments du PLUi HD qu’il est proposé 
de modifier : 

¸ Modifications du règlement écrit envisagées
¸ Modifications des OAP sectorielles envisagées
¸ Modifications de l’OAP thématique habitat envisagées 
¸ Modifications de l’OAP thématique tourisme (UTN) envisagées 
¸ Modifications des STECAL envisagées 
¸ Modifications des emplacements réserves (ER) envisagées 
¸ Modifications d’inscriptions graphiques envisagées

3. Participation du public

Le public a pu participer à cette concertation et faire part de ses observations et propositions par 
écrit :

- dans les registres de concertation déposés au siège de Grand Chambéry et à l’antenne des 
Bauges de Grand Chambéry,

- par voie postale à Monsieur le président, Grand Chambéry, 106 allée des Blachères – 73026 
Chambéry cedex,

- par courrier électronique à enquete.publique-plu@grandchambery.fr,

- sur le registre dématérialisé disponible depuis le site internet dédié à l’adresse suivante : 
https://www.registre-dematerialise.fr/2737. 

https://www.registre-dematerialise.fr/2737
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III. SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS

1. Nombre de contributions

Les dispositifs de concertation mis en œuvre et le recueil des contributions durant les 31 jours de la 
concertation sont les suivants :

ß Registre de concertation

Un registre de concertation a été mis à disposition du public au siège de Grand Chambéry et à 
l’antenne des Bauges. Quatre contributions écrites ont été portées sur les registres. 

ß Courrier

Tout au long de la démarche il était possible d’adresser sa contribution individuelle à Grand Chambéry 
par voie postale à Monsieur le président, Grand Chambéry, 106 allée des Blachères – 73026 
Chambéry cedex. Deux courriers ont ainsi été réceptionnés.

ß Courrier électronique

Tout au long de la démarche il était possible d’adresser sa contribution individuelle à Grand Chambéry 
par courrier électronique à enquete.publique-plu@grandchambery.fr. Huit courriels ont été reçus dans 
la boite mail dédiée.

ß Registre dématérialisé 

Un registre dématérialisé a été mis en place depuis le site internet dédié à l’adresse suivante : 
https://www.registre-dematerialise.fr/2737. Quinze propositions ont été déposées sur ce registre 
dématérialisé.

Durant cette période de concertation, au total, 29 contributions écrites ont été apportées, réparties 
donc de la manière suivante : 

- 4 contributions ont été déposées dans les registres papiers
- 2 courriers ont été réceptionnés
- 8 mails ont été reçus dans la boite mail dédiée
- 15 propositions ont été déposées sur le registre dématérialisé.

Le registre dématérialisé a fait l’objet de 1605 visites et 231 consultations.

Ces contributions émanent principalement de particuliers, mais il peut être souligné la participation 
d’autres divers organismes (Association Bauges Ski nordique et la FDSEA).

https://www.registre-dematerialise.fr/2737
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2. Synthèse par thématique des contributions

Certaines contributions, si elles touchent le plus souvent des projets communaux, relèvent d’une 
même thématique notamment :

ß 10 demandes de constructibilité sur des parcelles classées en zone A ou N : 
Issert / Grobert / Duperier Catalaz / Carron / Ginollin 1 et 2 / Givois / Mithieux (registre+mail) / 
Rinchet / Bonin

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Ces contributions visent à 
disposer d’un zonage plus 
favorable à la constructibilité, 
en particulier les demandes 
de reclassement en zone 
constructible de parcelles 
aujourd’hui classées en A ou 
N. 

NON 
Ces demandes ne peuvent être prises 
en compte, le déclassement d'une 
zone agricole ou naturelle ne pouvant 
être envisagé que dans le cadre d’une 
procédure de révision, en application 
de l’article L153-31 du code de 
l’urbanisme.

Ces demandes seront 
enregistrées pour une 
future révision du PLUi 
HD

Deux demandes portent plus 
particulièrement sur des 
autorisations d’urbanisme

NON Demande transmise à la 
commune, compétente 
pour l’instruction.

ß 1 demande portant sur une modification de classement de Ap en Nl

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une remarque concerne la 
demande d’un changement 
de classement de Ap vers Nl 
sur la commune de Aillon le 
Jeune, pour permettre la 
réalisation d’un projet.

NON
Ces demandes ne peuvent être prises 
en compte, le déclassement d'une 
zone agricole ou naturelle ne pouvant 
être envisagé que dans le cadre d’une 
procédure de révision, en application 
de l’article L153-31 du code de 
l’urbanisme.

Sans objet

ß 2 demandes de suppression de constructibilité

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Contestation du classement 
d’un tènement en zone AUd 
sur la commune de 
Montagnole

NON
Ce classement a été instauré dans le 
cadre de l’élaboration du PLUi HD. 
Cette demande ne touche pas un point 
objet de la modification n°2 du PLUi 
HD

Transmis à la commune 
pour avis

Demande de revoir le 
classement d’un terrain sur 

NON
Cette demande a déjà été traitée 
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la commune de Sonnaz favorablement dans le cadre de la 
modification n°1 du PLUi HD approuvé 
le 30 septembre 2021 (erreur 
matérielle corrigée)

ß 2 demandes portant sur une explication de zonage, commune de Saint Alban-Leysse, 
secteur Chemin des Vignes

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Demande d’explication de 
zonage, secteur du chemin 
des Vignes, sur la commune 
de Saint Alban-Leysse.

Sans objet
Ce zonage a été défini lors de 
l’élaboration du PLUi HD approuvé en 
2019.

Sans objet

Remarque sur le secteur du 
chemin des Vignes, à Saint 
Alban-Leysse, dont une 
partie est en zone 
d’appellation contrôlée de 
vin de Savoie « Roussette 
de Monterminod »

Sans objet
Le zonage a été défini lors de 
l’élaboration du PLUi HD approuvé en 
2019, et la présente modification ne 
prévoit pas de modification dans ce 
secteur.

Sans objet

ß 2 demandes de sécurisation du stationnement à Puygros

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Ces demandes portent sur la  
sécurisation du 
stationnement au voisinage 
d’une brasserie à Puygros 
(le projet de modification 
permet, sous réserves 
mentionnées dans le 
règlement, le changement 
de destination des bâtiments 
existants).

Deux demandes ont par 
ailleurs été adressées 
pendant le temps de la 
concertation pour que le 
changement de destination 
concerne le bâtiment 
principal et son annexe.

NON
Le règlement de la zone N du secteur 
Leysse prévoit d’ores et déjà que le 
nombre de places de stationnement 
doit être adapté au besoin pour ce type 
de destination. Le nombre de place de 
stationnement devra être dimensionné 
et justifié au regard des capacités 
d’accueil et de fonctionnement pour 
obtenir une autorisation de 
changement de destination.

Ces remarques ont été 
communiquées à la 
commune compétente 
en matière de 
sécurisation du 
stationnement.

L’ajout de pastille 
« changement de 
destination » sur le 
règlement graphique 
concernera le bâtiment 
principal et son annexe.
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ß 1 observation portant la circulation voirie (proximité de l’OAP Rue de Joigny, La Ravoire)

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une remarque concerne la 
circulation routière sur la 
route de Myans, sur la 
commune de la Ravoire, à 
proximité de l’OAP Rue de 
Joigny.

NON
La circulation routière et dangerosité 
induite de cette voie ne concerne pas 
la présente procédure. 

Sans objet
Transmis à la commune 
pour information

ß 1 observation portant sur la lisibilité des documents de concertation

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une remarque concernant 
l’appréhension de la 
modification et des enjeux 
par le public : « Quel est 
l’objet de cette modification ? 
Dans l’arrêté à télécharger 
ne figure aucun lien 
permettant de consulter 
facilement le dossier (ou une 
partie seulement du dossier 
si l’usager le désire) alors 
que ce serait pourtant 
faisable même en format 
PDF ».

Sans objet
Résulte d’une mauvais compréhension 
et utilisation du registre dématérialisé

Sans objet

ß 1 demande portant sur la mise à jour du fond cadastral

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une remarque concerne la 
mise à jour du fond cadastral 
afin de faire apparaitre les 
récentes constructions.

Sans objet
Le plan papier, support du règlement 
graphique, n’est réimprimé à l’occasion 
d’une évolution du PLUi HD que s’il est 
concerné par une modification 
graphique. Le plan numérique est mis 
à jour selon les mises à jour du 
cadastre. Pour le fond de plan utilisé, il 
est précisé que Grand Chambéry est 
tributaire du rythme de mise à jour puis 
de diffusion du cadastre par les 
services de la DGFIP. 

Sans objet

ß 1 demande portant sur la suppression d’un ER corrigé dans la présente Modification n°2 
à Saint Alban-Leysse

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une remarque émise par un 
collectif d’habitants, 
demande la suppression 
totale de l’Emplacement 
Réservé SAL20. 

NON
Cet ER est réduit dans le cadre de 
cette procédure, mais sa suppression 
n’est pas retenue. 
En effet, les études se poursuivent et 

Sans objet
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ne sont pas terminées, pour connaitre 
les emprises nécessaires à la 
réalisation de cet aménagement.

ß 1 demande concernant le pastillage « Bâtiment pouvant changer de destination »

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Demande d’ajouter un 
pastillage « Bâtiment 
pouvant changer de 
destination » sur la 
commune d’Aillon le Vieux

NON
Ces différents points ne rentrent pas 
dans l’actuelle procédure de 
modification du PLUi HD

Examiné dans le cadre 
d’une future modification

ß 2 demandes portant sur l’OAP Tourisme et le projet d’UTN 9 à Saint François de Sales 
« Création d’hébergements insolites »

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Une demande de 
l’Association Bauges Ski 
Nordique, qui identifie les 
besoins du club en terme de 
locaux, pour permettre la
pérennité des activités, et 
contribuer au projet global 
de porte nature. 

Sans objet
Les locaux concernés par l’association 
sont déjà classés au PLUi HD en 
vigueur, en zone UTc. Le règlement de 
cette zone « vise à conforter le 
fonctionnement et les activités quatre 
saisons en favorisant une évolution 
cohérente des formes urbaines ». 
Ainsi, le PLUi HD actuel permet déjà 
de répondre à ces besoins, comme 
cela est également indiqué dans l’OAP 
Tourisme. 

Sans objet

Une remarque émet des 
réserves sur le projet de 
construction d’hébergements 
insolites (risque de 
surfréquentation, porte 
ouverte à d’autres projets 
d’habitats…)

NON
L’enjeu de la transition touristique vers 
une réversibilité été-hiver de l’offre 
d’activités, a renforcé 
le positionnement de St François 
comme porte nature, orientée vers la 
préservation et la sensibilisation à 
l’environnement, à destination d’une 
cible prioritaire constituée du public 
famille et scolaires, et des 
communautés de pratiques sportives 
de fond et d’endurance, ainsi que des 
amoureux de la contemplation.

C’est dans cette perspective que les 
élus ont décidé de favoriser 
l’installation de plusieurs habitations 
légères de loisirs d’une superficie 
totale de 420 m², (financés par des 
porteurs de projets privés) dans la 
zone Nt prévue au PLUi HD. La 
réalisation de ce projet fait l’objet de la 
présente modification de ce PLUi HD.

Sans objet
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ß 2 demandes portant sur une évolution règlementaire souhaitée 

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Demande que le camping à 
la ferme, limité à 6 
emplacements et à 20 
personnes maximum, soit 
autorisé en zone A.

NON
Ce point n’a pas été prévu dans la 
modification n°2 et nécessite une 
analyse approfondie. Il sera néanmoins 
examiné dans le cadre d’une future 
modification

Examiné dans le cadre 
d’une future modification

Demande que le CBS de la 
zone UA du secteur des 
Bauges soit revu pour 
réduire les contraintes

NON
Ce point n’a pas été prévu dans la 
modification n°2 et nécessite une 
analyse approfondie. Il sera néanmoins 
examiné dans le cadre d’une future 
modification

Examiné dans le cadre 
d’une future modification

ß 1 demande portant sur la correction d’un ER corrigé par la présente Modification n°2 à 
Vérel Pragondran, par la FDSEA

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Demande concernant l’accès 
aux parcelles agricoles sur la 
commune de Verel 
Pragondran

OUI
Ce point, déjà demandé dans la 
Modification n°1, est intégrée à la 
présente modification. En effet, l’ER 
VEP16 est prolongé le long de la 
parcelle B 1277.

ß 1 demande portant diverses remarques sur la question agricole, par la FDSEA : Rappel 
des demandes formulées dans le cadre de l’élaboration du PLUi HD

Synthèse des observations Intégration dans le projet de 
modification n°2

Autre prise en compte

Demande qui rappelle les 
demandes formulées dans le 
cadre de l’élaboration du 
PLUi HD

NON
Ces différents points ne rentrent pas 
dans l’actuelle procédure de 
modification du PLUi HD

Examiné dans le cadre 
d’une future modification
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3. Bilan pouvant en être tiré : 

L’ensemble des contributions auxquelles il est fait référence ci-avant, sont compilées dans la suite du 
document.

En synthèse, les thématiques suivantes ont été abordées : 

∑ des commentaires généraux ou interrogations ne comportant pas d’avis ni 
propositions de modification

Ces quelques contributions (au nombre de 4 sur 29) ne comportent pas d’avis ni proposition de 
modification. Il s’agit de contribution demandant des explications sur des éléments de zonage, et des 
interrogations sur la lisibilité des documents et mise à jour du fond cadastrale sur les documents 
graphiques. 

∑ des contributions sortant du cadre du projet de la modification

La consultation avait pour objet de recueillir l’avis du public et de toutes personnes intéressées sur un 
certain nombre d’évolution qu’il est projeté d’apporter au PLUi HD. Or, quasiment les 2/3 des 
contributions recueillis (19 sur 29) sortent du projet soumis à concertation préalable, et ne présentent 
pas de lien direct ou même indirect avec le présent projet. 
Dans certains cas, notamment les demandes de constructibilité (10 sur 29), les contributions sortent 
du champ d’application d’une  procédure de modification, en application de l’article L153-31 du code 
de l’urbanisme.
On pourra citer ici les contributions portant sur des modifications de classement de zonage (dont 
demande ou suppression de constructibilité), ajout de repérage « bâtiment pouvant changer de 
destination », évolutions règlementaires.

∑ des contributions sur le projet de modification ciblées sur quelques objets

Le projet de modification n°2 du PLUi HD soumis à concertation préalable prévoyait plus de 80 
modifications (écrites et graphiques), d’importance variable. 
Les observations émises sur le projet portent finalement sur un nombre très limité de modifications 
projetées. 
En effet, ces observations ont porté sur : 

∑ sur la question de la sécurisation du stationnement aux abords d’un bâtiment (une 
brasserie) à Puygros. En effet, le projet de modification permet, sous réserves 
mentionnées dans le règlement, le changement de destination des bâtiments existants.

∑ sur deux Emplacements Réservés modifiés : le sal20 à Saint Alban-Leysse, et le vep16 à 
Vérel-Pragondran.

∑ sur le projet d’UTN9 Hébergements, insolites à Saint François de Sales. L’une de ces 
contributions est néanmoins indirecte, car il s’agit de l’Association Bauges Ski Nordique 
qui souhaite que soit intégrée leur demande de locaux à l’OAP. 

Les réponses apportées à chacune de ces contributions sont consultables ci-avant.
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IV. RECUEIL DES CONTRIBUTIONS

1. Contributions des registres papier de concertation

Registre papier du siège

Date Auteur de la 
contribution

Observation Thème

22/12/2
021

Mme 
VERGEZ 
née 
DEMUTH

Suppresion 
constructibilité 

Hors 
procédure M2
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Registre papier de l’antenne des Bauges

Date Auteur de 
la 
contributio
n

Observation Thème

02/12/
2021

M. ISSERT Demande 
constructibil
ité 

Hors 
procédure 
M2

05/12/
2021

Mme 
GROBERT

Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2
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17/12/
2021

Mme 
DUPERIER 
CATALAZ

Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2
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2. Contributions des courriers papiers

Date Auteur de la 
contribution

Observation Thème

14/12/2
021

M. 
DAVICOVIT
CH

Sécurisation 
stationnement 
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14/12/2
021

M. 
BENSOUSS
AN

Sécurisation 
stationnement
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3. Contributions des courriers électroniques

Date Auteur de la 
contribution

Observation Thème

01/12/2
021

Me 
CHOPINEAU
X

Suppresion 
de l’ER 
corrigé 
dans la M2
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11/12/2
021

M. Mithieux Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2
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13/12/2
021

M. Carron Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2

19/12/2
021

Mme Ginollin 
Claudine 
(Ginollin 1)

Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2
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19/12/2
021

Mme Ginollin 
Annie

(Ginollin 2)

Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2
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21/12/2
021

Mme Ginollin 
Claudine

(Ginollin 3)

Demande 
de 
changemen
t de 
classement 
(Ap en Nl)

Hors 
procédure 
M2
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21/12/2
021

M. Givois Demande 
constructibil
ité

Hors 
procédure 
M2

22/12/2
021

Collectif La 
Clusaz 

Mise à jour 
du fond 
cadastral

Hors 
procédure 
M2
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4. Contributions du registre dématérialisé

Date Auteur de la 
contribution

Observation Thème

25/11/2
021

M. Gotteland Circulation 
voirie 

Hors 
procédure 
M2

11/12/2
021

M. Mithieux

Idem 
observation 
mail

Demande 
constructibilit
é

Hors 
procédure 
M2
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12/12/2
021

M. Rinchet Demande 
constructibilit
é

Hors 
procédure 
M2
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12/12/2
021

M. Tuttino Evolution 
règlementair
e souhaitée 

Hors 
procédure 
M2

17/12/2
021

M. Lapoleon Explication 
de zonage

Hors 
procédure 
M2

17/12/2
021

Bauges Ski 
Nordique

OAP 
Tourisme et 
UTN 9
Création 
d’hébergeme
nts insolites
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18/12/2
021

M. Bizet OAP 
Tourisme et 
UTN 9
Création 
d’hébergeme
nts insolites

19/12/2
021

M. Lapoleon Observation 
divers
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21/12/2
021

M. Bonin Demande 
constructibilit
é

Hors 
procédure 
M2

21/12/2
021

FDSEA
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Demande 
d’ER à ajouté 

Prévue dans 
la présente 
M2
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Observations
s diverses

Hors 
procédure 
M2
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Demande 
d’ER à ajouté 

Prévue dans 
la présente 
M2
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21/12/2
021

M. Ballaz Evolution 
règlementair
e souhaitée 

Hors 
procédure 
M2

21/12/2
021

M. Desruelle Lisbilité des 
documents

21/12/2
021

M. Badee Pastillage 
pour 
changement 
de 
destination 
demandé

Hors 
procédure 
M2
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21/12/2
021

M. Peyret Demande 
constructibilit
é

Hors 
procédure 
M2

21/12/2
021

M. Point Observation 
divers 

Observation 
déjà prise en 
compte dans 
le cadre de la 
Modif 1 du 
PLUi HD
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